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ET POLITIQUES
A N N O N C E
Le Secrétariat du Conseil permanent présente ses compliments aux Missions permanentes, et conformément aux instructions reçues du Président de la Commission des questions juridiques et politiques (CAJP), a l’honneur de porter à leur connaissance que la réunion pour les consultations informelles de cette Commission prévue le jeudi 4 mai 2006 dans la salle Colomb passera en revue de 11 heures à 17 h 30  les projets de résolution suivants destinés à  l’Assemblée générale:
· “Droit à la liberté de pensée et d’expression, et importance des moyens de communication” (Déposé par la Délégation du Venezuela) (CP/CAJP-2370/06)
· “Programme interaméricain de développement du droit international” (Déposé par la Délégation du Venezuela)  [CP/CAJP-2365/06]
· “Projet de Déclaration de la Décennie des personnes handicapées dans les Amériques – 2006-2016” (CP/CAJP-2358/06 rev. 1)
· “Programme d’action de la Décennie des personnes handicapées dans les Amériques – 2006-2016” (CP/CAJP-2359/06 rev. 1)
· “Obligation des États membres de respecter les normes et principes du droit international consacrés dans la Charte de l’OEA en vue de préserver et de renforcer la paix continentale” (Déposé par la Délégation du Venezuela) [CP/CAJP-2366/06]
· “Renforcement des systèmes nationaux des droits de la personne des États membres, et appui à la tâche des défenseurs du peuple, des protecteurs du citoyen, des procureurs ou des commissaires des droits de l’homme (Ombudsmen)” (Déposé par la Délégation du Venezuela) [CP/CAJP-2373/06 corr.1]
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